
U n  h a b i t a t  i n t e r g é n é r a t i o n n e l
C’est un choix fort de La Caminade d’être un habitat inclusif. Toutes les générati ons ont à gagner 
à prendre soin les unes des autres. Cela va de soi, pour les seniors qui veulent éviter l’isolement. 
C’est vrai aussi pour les familles, monoparentales ou non, qui cumulent exigences profession-
nelles et familiales.
En partageant le vivre-ensemble, de l’entraide, de la transmission, cela permet de s’accompagner 
à travers les diffi  cultés et les joies, pour déployer et faire vivre les valeurs d’humanité. Ce sont des 
solidarités naturelles, intergénérati onnelles qui sont réacti vées, telles que l’on pouvait les vivre 
traditi onnellement dans un village.

U n e  p i è c e  d e  s i l e n c e
La dimension fortement collecti ve d’un habitat groupé, ne doit pas faire perdre de vue, la vie per-
sonnelle de chaque habitant.  Au-delà des réunions, des acti vités, des débats et des fêtes, chacun 
doit pouvoir culti ver son espace et sa vie intérieure, dans le sens qui est le sien. En cela le silence 
jouera un rôle central dans le quoti dien de La Caminade. Une pièce lui sera dédiée, où chacun, 
selon ses convicti ons, pourra tout simplement s’y ressourcer.

U n e  a n t i c i p a t i o n  d e  l a  d é p e n d a n c e  s o u s  t o u t e s  s e s  f o r m e s
Il n’est pas questi on de faire peser sur les jeunes générati ons la charge des soins que peut impli-
quer le vieillissement ou le handicap, qui doit être assurée par des professionnels compétents. 
En revanche le «prendre soin», dans sa dimension humaine et relati onnelle, a vocati on à se pour-
suivre quels que soient les aléas de la vie. Un habitat parti cipati f est une manière de vaincre la 
solitude des personnes vulnérables ou âgées, qui n’ont pas seulement besoin de soins matériels 
et médicaux, mais également de lien et de souti en de ceux qui les entourent. Aussi dans ces cir-
constances, La Caminade a la volonté, dans la mesure du possible, d’assurer aux coopérateurs le 
mainti en à leur domicile jusqu’à leur fi n de vie.

A  l ’o r i g i n e
Ce projet est né au sein d’une associati on locale créée en 2015 dans l’Hérault : Maisons Ecoé. Ses 
membres se sont impliqués dans deux projets d’habitat groupé parti cipati f : l’un dans la Métro-
pole montpelliéraine, l’autre dans le Pays Cœur d’Hérault. Les coopérateurs du premier projet 
situé à Clapiers, en périphérie de Montpellier, sont entrés dans les lieux au printemps 2021. Le 
second projet, celui de La Caminade s’implante sur la commune de Lodève. En 2016, un collecti f 
de plusieurs foyers s’est consti tué et a travaillé sur une opportunité de terrain à Gignac, qui n’a pu 
abouti r. Au printemps 2019, la Ville de Lodève leur a proposé un terrain d’environ 7000 m2 situé 
dans le quarti er des Carmes.

L’e s p r i t  d u  p r o j e t
La Caminade s’appuie sur les valeurs de Maisons Ecoé : développer un lieu de vie intergénéra-
ti onnel, bioclimati que et respectueux de l’empreinte écologique, via une coopérati ve d’habitants 
basée sur la mixité sociale. Ce lieu sera cogéré et coanimé par les habitants eux-mêmes. Le projet 
vise à ce que tous les futurs habitants, quels que soient leur âge, leur état santé, leur handicap ou 
leur situati on de famille ou de fortune, soient à la fois aidants et aidés dans leur vie ensemble, et 
cela tout au long de la vie.

L e s  é t a p e s
Depuis les débuts du collecti f, les bases humaines, juridiques, fi nancières et architecturales du 
projet ont été élaborées lors de nombreux ateliers de travail thémati ques, avec l’aide de profes-
sionnels. De ce fait, les futurs habitants ont beaucoup évolué et monté en compétences. Chaque 
mois, les coopérateurs organisent des rencontres pour accueillir des personnes intéressées par le 
projet. Ces temps d’échanges sont suivis de moments conviviaux (repas, balade, sorti e…).
• La coopérati ve a été créée en novembre 2020,
• Le terrain a été acheté en juillet 2021, après décision à l’unanimité du conseil municipal de 

Lodève,
• Le permis de construire a été obtenu, en septembre 2021,
• Le Département de l’Hérault a donné l’agrément PLS à La Caminade,
• La Ville de Lodève a garanti  le prêt correspondant à hauteur de 25%, la Communauté de 

Communes à 25%, et le Département de l’Hérault à 50 %.
La coopérati ve réunit à ce jour 10 foyers engagés et plusieurs familles sont candidates. L’échelle 
des âges va de 4 à 77 ans.

La Caminade recherche toujours de futurs habitants, 6 à 7 appartements sont encore disponibles.
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L e  f u t u r  h a b i t a t
Il s’agira d’un habitat ergonomique et bioclimati que pour 17 foyers, comprenant :

• Trois bâti ments neufs, chacun regroupant 5-6 appartements, du studio au T4. Ce choix est le 
résultat de l’arbitrage entre les exigences écologiques de regroupement du bâti  et l’intégra-
ti on sur le terrain.

• La maison commune aura de multi ples usages : lieu de rencontre, bureau, cuisine et salle à 
manger, bibliothèque/artothèque/ludothèque/mangathèque. Elle comptera une salle com-
mune, des chambres d’amis, un grand atelier, une buanderie, ainsi qu’un appartement d’ac-
cueil de transiti on.

• Des espaces extérieurs communs : un potager, un verger en permaculture, des aires de jeux, 
des espaces naturels arborés avec des ruches, etc…Cet habitat se veut ouvert sur le quarti er 
des Carmes, qui a déjà une identi té marquée, dans laquelle les coopérateurs souhaitent s’in-
tégrer de façon harmonieuse, et contribuer en prenant leur part d’initi ati ves.

F o c u s  s u r  l e s  v a l e u r s
La coopérati ve d’habitants comme mode d’habitat social alternati f

Quelle structure juridique était le mieux à même de porter les valeurs du collecti f ? des valeurs de 
solidarité, de mutualisati on de moyens, de gouvernance partagée et autogérée, de mixité sociale, 
de non spéculati on immobilière. De fait, le collecti f a opté pour la coopérati ve d’habitants forma-
lisée par la loi ALUR. La Caminade est une coopérati ve SAS, Société par Acti ons Simplifi ée à capital 
variable. En 2014, la loi a donné, un statut légal aux coopérati ves d’habitants, qui réunissent les 
qualités recherchées par les futurs habitants :

• La solidarité : c’est la base même du mouvement coopérati f. Sur le plan de l’habitat, la so-
lidarité peut se manifester de multi ples façons, et notamment entre les générati ons : si les 
plus jeunes peuvent soutenir les plus âgés face à leur perte d’autonomie ou dans leur soli-
tude, réciproquement les séniors peuvent être d’une aide précieuse pour pallier les diffi  -
cultés des familles, parti culièrement mono parentales, ti raillées entre le soin à donner aux 
enfants et les exigences professionnelles.

• 

des chambres d’amis, ce qui off re la possibilité 
de réduire leur surface privée. Ils envisagent 
aussi une certaine mutualisati on de véhi-
cules, d’outi ls... La mutualisati on concerne 
également les moyens humains : les compé-
tences parti culières de chaque coopérateur 
sont mises au service de tous, ce qui permet 
de limiter le recours à des professionnels. Des 
connaissances en comptabilité ou en brico-
lage, comme des dons arti sti ques, peuvent 
véritablement profi ter à tous.

• 
• 
• 

• La mixité sociale : les statuts de la coopé-
rati ve favorisent la mixité sociale, grâce à 
un système de solidarité dans les apports 
en capital des coopérateurs. Prenons le cas 
de futurs habitants dont les disponibilités 
fi nancières seraient trop limitées au regard 
de la surface habitable dont ils ont besoin 
(par exemple, les familles avec enfants). Ils 
peuvent bénéfi cier d’apports supplémen-
taires, faits par d’autres coopérateurs (par 
exemple, des seniors qui peuvent compter 
sur la vente d’une maison acquise au cours 
de leur vie).

• 

• Une gouvernance partagée et autogérée : la coopérati ve d’habitants foncti onne sur le mo-
dèle « une personne, une voix ». Quels que soient les apports en parts sociales des uns et 
des autres, et les surfaces occupées, les coopérateurs sont sur un pied d’égalité, dans les 
décisions collecti ves à prendre. En outre, les statuts de la  coopérati ve La Caminade, donnent 
priorité au mode de décisions par consentement, ce qui permet de mett re au premier plan 
la recherche de l’intérêt de tous et évite la formati on de minorités.

• 

•                     Par ailleurs, c’est la loi ALUR elle-même, qui confère à certains égards aux coo-
pérati ves d’habitants un caractère d’habitat social en les rendant éligibles aux PLS. Enfi n, le 
projet a le souti en d’Hérault Logement, promoteur de logement social, qui l’assiste sur le 
plan de la maîtrise d’ouvrage.

• 
• Le caractère non spéculati f : la coopérati ve d’habitants est une propriété collecti ve. C’est 

elle qui est propriétaire des logements et non les habitants. Ceux-ci, détenteurs de parts so-
ciales, bénéfi cient en échange d’un droit de jouissance exclusive de leur appartement. A leur 
départ, la coopérati ve rachète leurs parts sociales, dans des conditi ons encadrées par les sta-
tuts. Leur montant n’étant pas lié à la valeur du foncier, ne peut faire l’objet de plus-values. 

U n  h a b i t a t  é c o l o g i q u e
La Caminade s’inscrit dans une démarche bioclimati que, qui doit permett re de concevoir, réali-
ser et exploiter les bâti ments dans une logique guidée par le bon sens, la sobriété et le confort 
d’usage.  Elle veut limiter son empreinte globale sur l’environnement, en réalisant des économies 
substanti elles en énergie et ressources en eau.

• La mutualisati on : la coopérati ve d’habitants permet de mutualiser l’usage de lieux : es-
paces intérieurs et extérieurs. Par exemple, le projet met à dispositi on des coopérateurs 


